
  

Liber» Egl  Fatqné 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LOT-ET.-GARONNE 
DIRECTION DES ACHQMS DE ETAT 
Bron où moment 6 deu drame 

Arrêté n° 2002-297- portant autorisation d'exploiter au titre des installations 
classées 

Le Préfet de Lot-et-Garonne, 
Chevalier de Ia Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Va Le code de l'Environnement et notamment son titre V relatif aux installations 
classées pour la protection de l’environnement, 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre modifié et notamment son article 20 

Vu le décret n° 2001-89 du 1* octobre 2001 portant abrogation des 
dispositions réglementaires relatives à la certification conforme des copies de 
documents délivrés par les autorités administratives, 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumise à autorisation 

Vu la demande présentée le 6 mai 2002 par la SAS Lahoratoires UPSA, en vue de 
procéder à l'extension du site dit « De Gascogne »situé sur la commune du 
Passage,979, avenue des Pyrénées 

Vu l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 10 juin au 11 juillet 2602 et 
1es cunclusions du commissaire enquêteur, 

Va le rapport de l'inspecteur des installations classées du 11 septembre 2002 

Vu l'avis du Conseil départemental d'hygiène lors de sa séance du 26 septembre 
2002 

Considérant les mesures imposées à l'exploitant, notamment vis-à-vis des règles 
constructives du bâtiment, du matériel de détection et de défense incendie qui 
permettront de réduire les probabilités d'apparition de ce risque et dont les effets 
analysés n'auront pas de conséquences vis-à-vis des tiers : 

Considérant les conditions techniques d'exploitation relatives à la surveillance 
du site, aux sysièmes d'alerte, aux consignes de sécurité ct à la formation d'une 
équipe d'intervention, ainsi qu'à l'organisation de l'évacuation du personnel ; 
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Considérant la proximité du collège Théophile de Viau, l'organisation des secours par l'élaboration d'un Plan d'Opération Interne (P.O.L) et la procédure 
d'alerte qui devra être testée annuellement cn coopération avec le collège 
Théophile de Viau; 

Considérant la mise en piace des solutions visant à réduire le niveau de bruit 
pour revenir dans les valeurs réglementaires; 

Considérant les mesures imposées à l'exploitant concernant {a réduction de la 
consommation d'eau et la surveillance des effluents liquides; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles 
sont définies par le présent projet d'arrêté, permettent de prévenir les dangers et 
inconvénients de l'installation pour Les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du 
Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la 
santé, la sécurité, la salubrité pubtiques et pour la Protection de la Nature et de 
l'Environnement : 

Sur a propos 

  

ion du Secrétaire Général de la préfecture, 

  

    

1.1 - Installations autorisées 

La Société UPSA filiale de Bristol-Myers-Squibb exploite un établissement sis 979, Avenue des Pyrénées 47520 Le Passage d'Agen spécialisé dans la réception, le stockage, la préparation et l'expédition de produits pharmaceutiques. 

La SAS Laboratoires UPSA est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur Ie territoire de la commune du Passage une unité de fabrication et de 
conditionnement de produits pharmaceutiques qui comportent un entrepôt de matières premières et 
articles de conditionnement composé de (rois cellules et de deux quais d'expédition et de réception qui représentent un volume total de 165450 m3. 

  

La cellule l'offre une capacité de stockage de 5269 palettes, la cellule II, 5376 palettes et la cellule IT 
5355 paleues (15990 palettes au total). 
Les installations de la suciété UPSA relèvent de la nomenclature des Installations Classées au titre des 
rubriques mentionnées dans le lableau de classement ci-dessous. 
  

  

        

Rubriques 
de Libellés Volume des AS-A- 

elassemen activités D-NC :; — 
[TT Stockage de Tiquides “inflammables en] V-(Omide | 

1432 réservoirs cnlerrés fuel — 8501 | NC |   
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Volume eflecuif V=257m3 

Volume pandéré 
  Stockage de matières, produits où substances 

combustibles en entrepôts couverts V = 165 450 m3 
1S10E | Volume de l'entrepôt Q=>500 tonnes 8 

Quantité de marchandises stockées 
  

Pneumatiques et produits dont 50% au moins. 
2663.2 | de la masse totale unitaire est composée de | 100007 V (m3) 

  

> 1.000 polymères. 
Fabrication et division en vue de {a J 

2685 |lpréparation de médicaments  D<475 | 354 personnes D 
personnes <A 
  Combustion, lorsque l'installation consomme 

2910.22 | exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz P<6.85MW D 
naturel, du fioul. 2MW<P<20MW 

Installation de  réfigéraion ou de 
compression fonctionnant à des pressions 
effectives supérieures à 10° Pa comprimant 
où utilisant des fluides non inflammables et :  P = 2070 KW 4 
non toxiques 

! Puissance absorbée P > SO0KW A j 

  

  

  

Atelier de charge d'accumulateurs     Puissance maximum de courant continu ? P=114.97kW D 
utilisable pour cette opération       

  

À = Régime de l'autorisation 
D = Régime de La déclaration 
NC : Non classable 
Les installations citées à l'article 1.1 - ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 
situation de l'usine annexé au présent arrêté. 

12 - Installations non visées à [a nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à Ja nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 
Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration 
figurant dans le tableau visé à l'article 1.1 -



  

LE 2: E L'AUTORT: 

2.1 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, clles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigucur. 

2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 
at de propreté (peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement…). 

2.3 - Contrôles, analyses et contrôles inopinés 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des Installations 
Classées peut demander que des contrôles spécifiques, des prélèvements et analyses soient effectués 
par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, pour vérifier 
le respect des prescriptions d'un texte réglementaire. Elle peut également demander le contrôle de 
l'impact sur Le milieu récepteur de l'activité de l'établissement. 

  

L'Inspectien des Installations Classées peut réaliser ou demander à tout moment la réalisation par un 
organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures 2 niveaux sonores et vibrations. Les frais de 
prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant 

    

2.4 - Hygiène et sécurité 

‘exploitant est tenu de se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre IT (titre III) 
{parties législative et réglementaire) du Code du Travail et aux textes pris pour son application dans 
l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, notamment pour : 

  

= la formation du personnel, 
- les fiches de données de sécurité des produits 
= la prévention des accidents 
- la protection des travailleurs contre les courants & 

  

- les entreprises extérieures. 

2.5- Consignes 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt paur travaux de modification ou d'entretien de 
açon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté 
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Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage, ct de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation. doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

4 : DELA: NS 

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cesse de produire effet si l'installation 
n'a pas élé mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

al 2 ù 

L'exploitant est tenu à déclarer “dans les meilleurs délais” à l'Inspection des Installations Classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
attcinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976. 

  

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de 
l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 
15 jours à l'inspection des Installations Classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

ARTICLE 6 : CESSATION L'ACTIVITES 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il 
ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article Ler de la loi r 76-663 du 
+9 juillet 1976 modifiée. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La 
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et 
comportant notamment : 

  

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

2°) la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluée: 

  

3°) l'insertion du site de l'installation dans son environnement, 
4°) en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement 

ARTICLE 7 : DELAI ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu'à un Tribunal Administratif. Le délai de recours est de 
deux mois pour Le demandeur ou l'exploitant, de 4 ans pour les tiers, Ce délai commence à courir du 
jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 8 ; ABROGATION DE PRES! TE 

Les prescriptions du présent arrêté, à leur date d'effet, se substituent aux dispositions imposées par 
l'arrêté n° 96-2740 du 7 novembre 1996 
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T LEMEN 

Sous six mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant procède à un récolement de 
l'arrêté préfectoral réglementant ses installations. Ce récolement doit conduire pour chaque prescription 
réglementaire, à vérifier sa compatibilité avec les caractéristiques constructives des installations et les 
procédures opérationnelles existantes. Une traçabilité en est tenue. Son bilan accompagné le cas 
échéant d'un échéancier de résorption des écarts, est transmis à l'inspection des Installations Classées. 

L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en permanence: 
du respect des dispositions de l'arrêté “autorisation. 

ARTICLE 10 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 
Le Maire du Passage, 
Le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et sociales, 
Le Directeur départemental de F° Equipement, 
Le Directeur Départemental de l'Agriculture ot de la Forêt, 
Le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours. 
Le Chef du 8.1.D. - Protection Civile, 
Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement Aquitaine. 
L'inspecteur des Installations Classées pour la Protection de l'Envirannement. 
Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi el de la Formation Professionnelle, 
Le Lieutenant-Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de Lot-et-Garonne 

Sont chargés, chacun en ee qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

DE 907 appPour le Préfet. 
FT me Secrétaire Général, 

Aube 
Francis SOUTRIC 
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TITRE 1 : PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 
  

ARTICLE 1 ; PLAN DES RESEAUX 

Mir schéma de tous Les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'explaitant, régulièrement mis à jour. notamment après chaque modification noteble, et datés, Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secaurs. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit faire apparaitre les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques 

ARTICLE 2 : PRELEVEMENTS D'EA 

241 - Dispositions générales 
L'exnlaiant prend toutes les dispositions nécessaires dans le conception et l'exploitation des mstallations pour limiter Je consommation d'eau. 

222 - Origine de J'approvisionnement en cou 
lie sue est desservt en eau potable à partr du réseau public. L'eau est utilisée pour Tes usages domestiques, le lavage des sols et l'alimentation du réseau incendie. La quantité consommée annuellement cst limitée à 120 000 m3. Le disposiuf de comptage est releve régullèrement. Les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé tenu à la disposition de l'Inspection des Installations €'lassées 
l'exploitant doit proposer une stratégie de consommation en reuard de l'étude qu est requise au Titre VII - amies 62 à 65 du présent arrêté. 

2.3 - Relexé des prélèvements d'eau 

Toutes les mstallations de prélèvement d'eau à partir du réseau public sont munies d'un dispositif de mesure tutalisateur. Ce dispositif est relevé journellement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

24 - Protection des réseaux d'eau potable et des nappes souterraines 
Un ou plisieurs réservoirs de coupure ou bac de dsconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties éguvalertes sont mstallés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles e pour éviter des retours de prod dans les réseaux d'eau publique ou dans les nappes souterraines, 

TICLE, 3 : PREVENTION LLLTIONS ACCIDENTELLES 

3.1 - Dispositions générales 
L'explortant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitahon des rasaliatons pour hmiter Les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols



  

3.2 - Canatisatiqns de transport de fluides 

1er canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres ct de collecte d'eMuents pollués ou susceptibles de létre sunt étanches el résistent à l'actuon physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir: Elles doivent être convenablement entretenucs et faire l'objet d'examens périodiques appropnés permetant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hypiène, les canalisations de fransport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes, 

  

  

Les différentes canalsations sont repérées conformément aux régles en vigueur. 
À l'exception des cas accidentel où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise. iLest inter d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des efiluents devant subir un traitement ou être détrurts et le milieu récepteur. 

33 - Réservoirs 

3.3.1 Les réservoirs fines de produits polluants ou dangereux non soums à la réglementation des appareils à Pression de vapeur ou de ga. ni à celles relauves au stockage des liquides inflammables sasfonc aux dispositions suivantes 

  

- Si leur pression de service est inférieure à 0.3 bars, is doivent subir um essai d'étanchéné à l'eau par création d'une surpression égale à $ em d'eau avant leur mise en service. 
  

si leur presswn de service st supérieure à 0.3 bars. les réservoirs doivent 
- porter l'ndicatn de la pression maximale autorisée en service, 
- £te munis d'un manomètre et d'une soupape ou organe de décharge. 
3432-14   ranchéité des réservoirs contenant des produits polluants ou dangereux est controlée pénodiquement 
33.3 - Ces réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vériier leur niveau de rermplissage à tout moment et empêcher ainsi les débordements en cours de remplissage 

34 - Capacité de rétention 

1 - Tout sekage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au momns égal à la plus grande des deux valeurs suivames 

  

100 % de la capacré du plus grand réservoir, 
- 50 "x de la capacité globale des réservours associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaures 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inféneure ou éale à 250 lives, la capacité de rétention est au moins égale à 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de Ia capacité totale des füts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts. 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est mférieure à 800 litres. 
3.4-2- La cagucité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides. [Len est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
l'étanchéité du [ou des) réservoir associé(s) & une eupacité de rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment 
Les réserves ou réciprents contenant des produns incompatibles ne sont pas associés à une même rétention 

je sockage des liquides rflammables, usi que des autres produrs. toxiques. coross ou dangereux pour l'environnement, nest amorisé sous le niveau du sol que dans des réservons en lasse magonnéc. où assimilés, <tpour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus, 

  

   



  

3413 - Les ares de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et disposées en pente Susante pour drainer le fes éventuelles vers une (des) rétenton(s) dimensronnée(s} selon les mêmes régles 
Le Manspor des produts à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidemel des emballages (arrimage des füts..) 
le stockage et le manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou lquéfiés) sont effectués sur des aires étanthes et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 
344 - Les produits récupérés en cas d'accident, les lixiviats et les eaux de ruissellement visées au présent article 1e peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets, En parueulier, les produits récupérés en cas d'accident suivent prioritairement la filière déchets, 

  

  RTICLE 4 : CO! 8 EFELLENT: 

41e «colles 

41.1 + Tous les effluents aqueux sont canalisés. 
41-27 Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales non polluées (et les eaux non poil il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées, 

    

4.1.3 - Les réseaux d'égouts sont conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un système de déconnexion doit permette leur isolement par rapport à l'extérieur. Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas suseephbles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammahles dans ces Égours. éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de rature à gêner le bon fonchonnement des ouvrages de traitement. 
41.4 Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être. sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes, 

  

A LE $ : TRAITEMENT D EXT 

S1 - Cunception des installations de craitement (séparateurs décanteurs deshuiteurs …) 
Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit. de température ou de composition des effluents à traiter 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents 

5-2 - Entretien et suivi des installations de traitement 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permellant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement 
Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à [a disposition de l'inspection des installations classées.



  

RTICLE $ : DEFIN D) 

6.1 - Identification des cMluents 

différentes catégories d'effluents sont 

  

l les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées, 
2 les eaux de refroidissement, (le système de refroidissement sera en boucle fermée au 31/1 272003) 3- ls eaux usées compremant : les eaux de procédé, les eaux de lavage des sols, les purges des chauctéres, les eaux pluviales polluécs (notamment celles collectées dans Le bassin de confinement visé à l'article 2-1. les eaux polluées lors d'un accident où d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'exmetion), 
4 les eaux domestiques, comprenant: Les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine 

6.2 - Dilati en 

  

11 st mterdit d'abaisser Les concentrations en substances pollnantes des rejets par simples dilutions autres que selles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à le bonne marche des mstallations de traitement 

63 - Rejet en nappe 

18 rejet direct ou mdireet d'etfluenis même traités, dans la (les) appels) d'eaux souterraines est interdit, 
6.4 - Caractéristiques véné les re 

Les etluents rejetés doivent être exempts 
- de manières fntantes, 
- Sie produns susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des Lt où vapeurs toxiques. mflammables ou odorantes, 

se us produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ains que des matières déposables Su préeiptiables qui, directement ou inebrectement, seraient susceptibles d'entraver Le bon fonctionnement de ouvrages. 
De plus 
- il ne duvent pas comporter des substances toxiques, nocives au néfastes dans des proportions capables S'entrainer la destruction du poisson, de nuire à sa nutition ou à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire, 

ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du mieu récepteur, ni êre de nature à favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

$ - Localisati ints de rei 

émissaire 1 correspond aux rejets émis par Gascogne 1 et Le restaurant, Il concerne des eaux usées, des gaux de refroidissement et des eaux domestiques. 

  

Léralssaire 2 correspond aux rejets érms par Cinscogne 2, 1] concerne des caux usées ct des caux, domestiques, Ces deux rejets s'effectuent dans le réseau d'assainissement de la cummune du Passu, sation d'épuration urbaine de la commune ci-dessus nommée 

  

e d'Agen aboutissant à La     
Les eaux pluviales de ruissellement sur les surfaces 'mperméabilisées du site suscepnbtes d'être polluées sont reietes dans Le milieu naturel (foxsé) en cing points après tratement par des décamteurs éparateurs à



  

hydrocarbures. 
Is sont constitués de 

= 4 émissaires situés dans Le fossé bordant Le site à l'ouest des installations, 

  

= l'émissaire situé route RN21 coté nord du site. 

    

                  

  

  

  

  

ART EU S 

TA - Eaux exclusiv vi 

Le rejet des eaux pluviales ne doit pas contenir plus de 

SUBSTANCES Concentration (mg/l | MÉTHODES DE RÉFÉREN 
MES 35 NFENS72 

DCO 125 NET 90101 

DBOS 30 NET 90102 
  FR RO | 

NF ENTSO 10304-1 et 10304. 

  
  

  

      
Azote Global {1} 30 2 

NF EN ISO 13995 et 26777 
| HDT 90045 

hore Total : 10 NET S0U23 
Hydrocarbures totaux. T2 | NET 914 623         

  1e ph doit être compris entre 8.5 et 8.5. La température dont être inférieure à 30°C. 
{1} L'acote global représente la somme de l'azote mesurée par Ie méthode Kjeldahl et de l'acote contenu dans des nitrites et les nitrates 

7.2 - Eaux de refroidissement 

Les eaux de refroidissement sont intégralement recyclées à compter du 31/12/2003. 

7.3 - Eaux domestiques + Eaux usées 

1€ rejet des eaux domestiques et des eaux usées. jusqu'au 31/12/2003, font l'objet d'un rejet vers la stahon de trattement de la commune du Passage d'Agen. Le rejet est alors traité et évacué conformément aux réglements en vigueur 

  

re convention Erant Les condinns administratives, tchniques et financières de raccordement a été signée. Elle fixe les conditions de surveillance du fonctionnement de la station d'épuratiun collective recevant l'efuent industrul et notamment le rendement de l'épurarion entre l'entrée et la sortie de la station. Fille est tranamine à l'inspechun des Installatruns Classées



  

7.341 - Débit 

  

INSTANTANE_ | SOURNALIER 
  

(en ma) (en mijous 
  

DEBIT &o 600 
MAXIMAL         
  

7.3.2 + Température, pll et cauleur 
Les rejets aux émissaires n°1 et n°2 doivent respecter les conditions suivantes 

         Emissanre n°] SS<pH<8s 

Ernissre n°2 30 ASSET <8S 

  

Substances polluantes 
Les rejets aux émissaires n°1 et n°2 duivent respecter les valeurs Limites supéneures suivantes 

      

  

  

    
    
      

PARAMÈTRES CONCENTRATIONS | | Flux Maxima journahier 
en mu) en kgi) 

MES 600 360 DBOS (I #00 300 
DCO UD) 2000 600 azote global 12) TT 64 Phosphore total so 20     

U3 (sur effluent non décanté) 
   €} ieomprenant l'azote organique, l'azote ammoniseul et l'azote oxydé) 

(3 {pondérée selon le débat de l'effluenti 
Les méthodes de prélèvement, mesure er analyses, de référence sont celles indiquées à l'article 11.1 
Autres Substances 

  

Indices Phénols 9.3 mg/l si le rejet dépasse 3 gi Phénols 9.1 mul si le rejet dépasse 1 gi Chrome hexavalent 6.1 mgrt si le rejet dépasse | gi 
Cyunures 0.1 mas si le rejet dépasse 1 gij 
Arseme-composés en As 0.1 mg si le rejet dépasse 1 gij 
Plomb et composés en Pb 0.5 mgil si le rœjet dépasse $ uj 
Cuivre et composés en Cu 0.5 mul si le rejet dépasse 5 grj 
Chrome et composés en Cr 0.5 mul si le rejet dépasse & gi 
Nickel et composés en Ni 05 my si le rejet dépasse 5 2 
ne et composés en Zn 2 mel si le rejet dépasse 20 y  



  

Manganèse et composés en Mn 1 mgsl si le rejet dépasse 10 gi 

  

Fan et composés en Sn 2 mgit si le rejet dépasse 20 gi 
Fer. alamemum et composés en Al: Fe | 5 mu si le rejet dépasse 50 g4) 

  

Composés organique du Chlore 5 mg si le rejet dépasse 30 
Hydrocarbures totaux 10 mgil si le rejet dépasse 100 2j 
Fluor et composés en F 15 mg si le rejet dépasse 150 5 
Mercure en Hg 0.05 mg 
Cadmum en Cd 02me1 
Sélénium en Se 525 mgil 

Sulfates 400 mg 
Sulfures Umgl 
Nunies 10 mgil 
Matières Extractibtes à l'Hexane 150 mg 

TICLE 8 : CONDITIONS DE REJET 

8.1 - Conception et aménagement des ouvrages de rejet 
Les points de rejets dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi rédun que possible. 
lus dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de mamtére à rédure autant que possible la perturbation apportée at milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l’utilisanon de leu à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 
1is dorvent, en outre, permence une bonne diffusion des efîluents dans le mieu récepteur. 

82-Implantatiqn et aménagement des points de prélèvements 
SD chaque durage de rejet d'effuents liquides sont prévus un point de prélèvement d'échantilluns et des ponts de mesure (débit, température, concentratn en polInant, …|   

Ces points sont implantés dans une section done les caractéristiques (recttude de la conduite alé des parois. régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que 12 esse 01ÿ soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'efluent soù amment homogène. 

à l'amont. 

    

   

  

sui 
Ues points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute éeuré. Toutes dispositions doivent également être prises pour filter les interventions d'organismes extérieurs. à la demande de l'inspection des installations classées. 

83 - Equipement des points de prélèvements 
van njet dans le réseau d'assainissement les ouvrages d'évacuation des rejets a let 2 sont Gquipés des Sisposutif de prélèvement ct de mesure automatiques suivants 

= un système permettant Le prélèvement d'une quantité d'effluents proportionnelle au début sur une durée de 24 h, et la conservation des échantillons à une température de 4°, 

  

= un appareil de mesure du débn en continu avec enregistrement, 
= un pHmëtre en connu avec emrepistrement,



  

Les prélèvements devront être asservis au débit. 
1e mode de conservatian de l'échantillon dépend des analyses qui sert effectuées, Dans la majeure partie des £as. on aura intérêt à utiliser des prélèvements autnmatiques réfrigérés à 4€. 

  

{a détermination du débit rejeté dont se faire par mesure en continu avec enregistrement. 

ARTICLE 9 : SURVEILLANCE DES REJETS 

SI - Autosurveillance 

L'exploitant met en place un programme de surveillance hebdomadaire des rejets de ses installations l'inspection des installations classées pourra éventuellement au vu des résultats, augmenter la fréquence de là surveillance, Les mesures sont effectuées sous la responsabilité et aux frais de l'exploitant dans les condions tixées ci-après. 

   

  

                    

  

  
  

  

  

  

          

  

REJEE ACL ei 

PARAMETRES FRÉQUENCE MÉTHODES DE MESURE 
Pit continu PH-mêrre 

Couteur hebdomadaire NE EN ISO 7887 
MES jouratier NFEN 872 
DCO continu FT 90 (01 

| ME hebdomadaire 

DROS hebdomadanre NFT 90 103 
| Azote Kjehal hebdomadaire D NFTon 10       
  {éventuellement CFnot ent 10.3 
Les analyws sont effectuées sur des échantillons non décantés. 
Sur accord de le DRIRE Aquitaine et au vu des résultats des analyse: varamètres pourront être modifiées. 

  

les fréquences de contrôle de certains 

9.2 - Transmissions des résultats d'autosurveillance 

Un état récapitulatif mensuel des résultats des mesures el analyses imposées à l'article 9.1 - ci-avant est adressé au Plès tard dans le mois qui suit leur réalisation à l'inspection des installations classées. Les résullats sont présentés selon le modèle joint en annexe au présent arrêté 

  

il ni d é mé ï sur les actions correctives mise en œuvres au envisagées. 
Une transmission infommanque selon un format prédéfini peut-être demandée par l'inspectian des imstallarions 
 



  

93 - Calage de l'autosurveitlance 

Afin de “assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de La De entité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant ait procéder au moins une fois par an aux prélévements. mesures ct analyses demandés dans le cadre de l'auto-surveillence par un organisme extérieur. ‘laboratoire agréé par le Ministre charué de l'Environnement), 
Les résultats sont ransmis sans déli à lnspection des installations classées accompagnés des résultats d'auto. Surveillance de la période correspondante, La transmission comportera tous les éléments nécessaires à là vénficatien du calage visé par le présent article. 

94 - Conservation des enregistrements 
Lensemble des résultats de mesures prescrites au présent article doit être conservés pendant une durée d'au moins 3 ans à la disposition dc l'inspection des installations classées, 

  

In cas de pollution accidemelle provoquée par l'tublissement. l'exploitant devra être en mesure de fourmi dans les délais les plus brets. tous les censeuynements dont 11 dispose permettant de déterminer les mesures de snegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes. Ir faune, la lore, les ouvrages exposés à cet. pollution, en parbculier 
1°} la toxicité et les effets des produits rejetés, 
2°) leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel. 
3°) la définition des zones risquant d'être attentes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu nalurel ou les diverses utilisations des eaux. 
°Vles méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
50) Les moyens cueati pouvant être utilisés pour traiter les personnes. la faune ou la flore cxpoiées à cette pollution. 
97 es méthodes d'analyses ou d'identification t organismes compétents pour réaliser cs anulyses Pour cela. l'explortant constitue un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des éléments Wibloraphiques rassemblés pour satsfaue aux 6 pois ci-dessus, Ce dossier de lutte contre là pollution des En Et tenu à  dispusition de l'inspection des installations classées et des services chargés de la police des Eux eUréguliérement ms à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques 

19-121 Sous deux ans à compter de la noxification du présent arrété. l'ensemble des eaux plunaies susceptibles ètre polluées amsi que celles qui résultent d'un accident ou d'un incendie, y compris celles urilnées pour l'extinction. doit être recueilli dans un bassin de confinement constitué par le décuissé des quais de <hargement et de déchargement capable de recueillir an volume minimal de 1600 m3. 
10.1.2- Les eaux doivent 

  

écouler dans ce bassin par gravité ou par un dispositif de pompage à l'efficacité démontrée en cas d'accident, 

   
       n éch in 
Des analyses d'échantillons d'eaux représentatfs seront préclablement réalisées et pu Installations Classées, 
Par leurs. es durent émussaires de rejet des eaux pluviales dorvent être équipées de vannes à fermeture Etomatique et manuelle permettant d'isoler le réseau du milieu naturel 

  

cntées à l'Inspection des    

  

1 es organes de commande nécessaires à 

  

leur obturation doivent pouvoir étre actionnés en toutes circonstances



  

Incalement et à partir d'un poste de commande 

  
TITRE I : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

ARTICLE 11 [TH 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires duns Ia conception et l'exploitation des installations pour réduire le palluton de fair à la source, notamment en optimisant l'efficacité énergétique. 
Lies poussières, ga polluants ou odeurs sont, dans la mesure dr possible, caplés à la source. canulisés et tanés Sans préjudice des régles relatives à l'hygiène et à la sécurité es travailleur, les rejets doivent être confonmnes aux dispositions du présent arrété 

    

l'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propre 

ÎLI -Odeurs 

l'autes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'ongine de gaz odorants, susceptibles S'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique 
Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents, Les sources potenueiles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de aitement.. difficiles à confiner, doivent être implantées de mamière à limiter la gêne pour le voisinage (élengnement...) 
255 dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions araérobie dans les bassins de stockage ou de traitement. ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux. stockage S'raemient des boues susceptibles d'émeure des odeurs sont couverts autant que possible et si besoun ventes 

11.2 - Voies de circulation 

Sue bréjudree des régles d'arbasme, l'exploitant prend Les dispositions nécessaires pour prévenu les en als de poussières et matières diverses 
7x Sous de circulation et arex de stanonnement des véhicules som aménagées (formes de pen revêtement. etc} ct convenablement nettoyées, 

  

= es véhreules sortant de l'nstalleton n'entrainent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les vues de cireulation. Peur cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules dorvent ème prévues € cas de besoin. 
= les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
+ des écrans de végétation sont mis en place Le cas échéant 

113 - Stockages 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et es installations de manipulation. ransvasement, transport de produis puivérulents sont munies de dispositifs de capotage et d'aspiratton germetant de réduire les envols de poutstéres. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiranon sont lascardés à une installtion de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les <Ruipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs le prévention des risques d'incendie ct explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs… 
1 slockage des aures produns en vrac es réal dans la mesure du possible dans des espaces frmés. À délux, des dispositions parteubéres tant au ntveau de Ja conception et de Ja construction fimplentation en faneon de vent.) que de l'explentation sont mises en œuvre. 

   

 



  

Lorsque les stockages se lont à l'a bre, l'humdification du stockage ou la pulvérisation d'addinfs devront le Sas échéant être nus en œuvre pour lumuter les envols par temps ser. 

ARTICLE 12 : CONDITIONS DE REJET 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible 
Les ouvrages de rcjet devront permetre une bonne diffusion des eMuents dans l'atmosphère. 
Notamment. les rejet à l'atmosphère sont dans toute La mesure du possible collectés et évacués après raïtement sventuel. par lintermédiaire de cheminées pour permerre Une bonne difision des rejets. 1 a orme des conduit, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'tmosphère. Le débouché des cheminées ne comporte pas d'obstacles à la bonne diffusion des g22 (conduits coudés, chapeaux chinois). La partie terminale de la chemins peut sorponer un convergent réalisé suivant les régles de l'art lorsque la vitesse d'éection est plus élevée que le xesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduirs est tel qu'il ne puisse à aucun momeni x avoir siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinamts, Les contours des sonde ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouche «si continue er lente. 

  

  

Sur shaque canalisation de re d'efluent sont prévus des points de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, wmpérature, concentration en polluant, …) conformes à la norme N.F.X. 44052 
Les pouts sort implantés dans une section dons les caractéristiques (retitude de la conduite à l'amont, qualité des paris. régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière Que la Suesse NY soit pas sensiblement ralentie par des seuils où vbstaeles siluës à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

  

“Les points sont aménagés de manière à êve aisément accessibles et permettre des interventions cn toute sécurité. Jeutes dispositions doivent également êe prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à le demande de l'inspection des installations classées. 

   
ARTICE 

  

13.1 - Obligation de traitement 
Les etlluents font l'obpet, en tant que de besoin. d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

13.2 - Conception des installations de traitement 
Les mstallations de traitement Sont conçues de manière à fac face aux variations de débit, de température ou sie composition des effluents à ranter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des malallations 
es Procédés de æraitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 'épuration des effluents. 

13,3 - Entretien et sujvi des installations de traitement 

1.5 installations de traitement sont comectement enretenues. Les principaux paramétes permettant de 'ussucer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement. 

Au besoin en continu avec asservissement à une alarme. 

  

les résulats de ces mesures SON portés sur un registre éventuellement mformausé er tenus à 1 disposition de l'nspecnun des imstallanons classées 

 



  

134 - Dssfonctionnements des installations de traitement 
Les installations de railement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les slurées d'ndisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si ue métsporiblité ou un dysfonctionnement des installations de traitement sont susceptibles de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaire. pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concemées, 

   

Les incidents ayant entraîné fe fonctionnement d'une alarme cou l'arrêt des installations arnsi que Les causes de es incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans le registre prévu au 13.3 - 
PRÉVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 
  

ARTICLE 

L'installation dort êre construite. équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aënens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du vuisimage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Es prescrpmons de 
: l'art minstérel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les rnstallations classées pour la protection de l'environnement, 
+ 18 cireularre du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les rnstallatons classées pour la protection de l'environement, ainsi que Les régles techniques qui y sont annestss sont applicables à l'installation dans son ensemble. 

Les dispositions des articles du présent arrêté sont applicables au bruit global émis par l'ensernble des activnés £xeruées à l'intérieur de l'établissement, ÿ compris le bruit émis par les véhicules de transport. matériels de manutention et les engins de chantier, 

ARTICLE 15 

Tous les matériels et objets Bres ou mobles, suscephbles de provoquer des nuisances sonores, ainsi que les shispositifs sonores de protection des biens et des personnes utlsés à l'intérieur de l'établissement dorvent être. centormes au décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des arrêtés ministériels pris pour son application. 

ARTICLE 1 

L'usage de tous Apparel de communication par voie acoustique (srênes, haut-parleur. averissenrs ….} génants pour le vorsinage, est imerdi, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à La prévention ou au sunalement d'incidents graves ou d'accidents. 

1e contrôle des niveaux acoustiques dans l'envronnement doi se faire en se référant au tableau, coin. qui fie les points de contrôles (plan joint en annexe) et les valeurs correspondantes des niveaux-liraites admissibles. en 

  

                          

  

        
  

limite d'établissement 

Emplacement {s) Niveau limite de bruit adrmussible en dB{A} 

Période diurne Période nocturne Rene Th-22h 22h-7h P sauf dimanche et jaurs fériés + compris dimanche et jours 
Kris 

S de proprié Î 5 L. Limites de propridié L 55 45 
     



  

Les points de contrôle choisis doivent rester libres d'accés en jout moment et en tout temps, La mesure des émissions sonores d'une installation classée est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

TICLE 17 

Î'es émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer, dans les zones à émergence réglementée, une Saleur supéneure à celles fixées ci-après. 

                        

  

  

    

—- 
Niveau de bruit ambiant Émergence admissible de 7 h_ | Emergence admissible de 22 h à existant dans les zones à à Th amnsi que les dimanches et émergence réglementéd 22 hi sauf dimanches et jours jours fériés {meluant le bruit de l'établissement) fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6dB(A) 4 B(A) éval à 45 dBtA) 

supérieur à 45 dB(A} 5 dBtA) 3 dB{A)   
            

  

    

L'émergence résulte de la comparaison du niveau de bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel Labsenec du brut généré par l'établissement) tels que définis à l'article 2 de l'arrêté mimstériel du 24 Janvier 997 

L'exploitant transmettra à l'inspection des installations classées, avant mise en service de l'extension de l'entrepôc, les résultats de la campagne de mesure de bruit montrant que les valeurs limites réglementaires ci-dessus rappelées sont respectées. 

  

ARTICLE 18 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement cst à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté mmrstériel du 2 janvier 1997, de manière établie ou cyclique. sa durée d'apparinon ne peut excéder 10% de le durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans Le tableau éidessus. 

ARTICLE 19 

[inspecteur des imstallations classées peut demander que des contrôles de la situation acoustique soient effecrués par UD érganisme où une personne qualifiés dont le choix est soumis à son approbation. L'ne surveillance périodique des émissions sonores en limite de propriété de l'installation classée peut également être demandée. par l'inspecteur des installations classées, 

TIC! 

  

Four l'appheation des dispositions de 1 cireulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, touie intervention nécessitant la mise en oeuvre de 12 méthode d'analyse fine de la réponse vibratoire telle que définie dans ladite circulaire, ne peur être effectuée que par un organisme agréé, 

ARIICLE 21 

Les Han occasionnés par les mesures prévues aux deux arncles précédents du présent arrêté sont supportés par l'explortant. [es résultats de ces mesures dorvent être tenus à la disposition de l'inspecteur des installanions classées pendant unie période minimale de cinq ans. 

 



  

ARTICLE 22: 

js dispositions de la cireulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques érmses dans l'enironnement par les insallations classées. msi que les régles techniques qui ÿ sont annexées, sont également applicables à l'établissement 

Age intervention nécessitant là mise en oeuvre de a méthode d'analyse fine dela réponse vibrer telle que définie dans ladite circulaire, ne peut être effectuée que par un organisme agréé 

ARTICLE 23: 

sionnés par les mesures prêvues aux deux articles précédents du présent arêté sont supportés par l'exploitant. Les résultats de ces mesures doivent être tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées pendant une période minimale de cinq ans. 

  

  

TITRE IV : TRAITEMENT ET ELIMINATION DE DECHETS 

ARTICLE 24 ; GESTION DES DÉCHETS GENERALITES 

L'exploNtant rend toutes ls dispositions nécessaires dans La conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

  

  

    

‘à ceue fin, il doit, conformément à la partie "déchets" de l'éude d'impact du dossier de demande d'autorisation d'exploiter. successivement: 
7 limiter le source la quantité et la oxicié de ses déchets en adoptant des technologies propres. 

   + trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication: 
7 Séurer du tailement ou du prétrartement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique biologique ou thermique: 

Sassurer. pour les déchets lues dont le volume dut être sinctement Lumté. d'un stockage dans les meilleures conditions possibles. 

  

Les déchets et résiqus produits sont stockés, avant leur revalorisanon ou leur éhminaton, dans des condinens 1j présentent pas de risques de pollutian (prévention d'un lessivag par les caux météomques. d'une pollution des eaux superficielles et souterames, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes ee l'environnement, 
  

Les suackages Lemporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvetes <e rétention étanches et 1 possible protégés des eaux météeriques. 
tin procédure interne à l'établissement orgenuc la eollecte, le ti le stockage temporaire, le conditionnement. le transport £t le mode d'élimination des déchets 

ARTICLE 25 : NATURE DES DECHETS PRODUITS 

    

  

      

Référence Nature du déchet | quantité annuelle res de nomencetature maximale produite traitement + 
ent D 

$ Déchet mdustnels | & 200118 | once | 2501 | mcinéntion



  

  T 
| 150106 DIB 600€ ” ] 
  

070501 Faux de lavage 321 “ 
  

200101 Papier / Carton 45t Valorisation                 
            

ARTICLE 26 : ELIMINATION / VALORISATION 

l'oute incwération à l'air libre ou dans un inemérateur non autorisé au titre de la législation relative aux installations classées, de quelque nature qu'elle soit, est interdite. 

26.1 - Déchets spéciaux 

  

1Les déchets qui ne peuvent pus être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au litre du code de l'Environnement, dans des conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement l'explontaat est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations classées, 

  

11 nendra à la disposmron de l'inspection des installations classées une caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses acrvités. 
Dans ce cadre. 1 justifier à compter du Ler juillet 2002, le caractère ultime au sens du Code de l'Environnement, 
des déchets mis en décharge. 

26.2 - Déchets d'emballage 
Les seuls modes d'éhmination autonsés pour les déchets d'emballage sont la valonsation ar réemploi. recyclage au toute autre actron visunt à obtenir des matériaux réutilisables ou de l'énergie. 
A cette fin, les détenteurs de déchets d'emballage mentionnés à l'aticie 1” du décret du 13 juillet 1994 doivent 
ai Sou procéder eux-mêmes à leur valorisation dans des installations agréées selon les modalités décrites aux ämeles 6 et 7 du présent décret 
Ph Suit les céder par contrat à l'exploitant d'une installation agréée dans les mêmes conditions: 
£H Sent les céder par contrat à un imermédeanre assurant une activité de wransport par route, de négoce ou de courtage de déchets, rêgre par le décret n° 98-679 du 30 juillet 1994 relatifau transport par route. au négoce et au courtage de déchets 
L'exploitant organise le Ii et la collecte de ces déchets à l'intérieur de l'installation de manière à en favoriser la 
valorisation. 

RTICLE 27 : COMPTABILITE - ALTOSURVEILLANCE 

27.1 + Déchets spéciaux 

Un registre est tenu sur lequel seront reportées les informations suivantes 
+ codification selon la nomenclature officielle annéxée au décret 2002-5409 du 18 Avril 2002 
= type ct quantité de déchets produits 

onérution ayant généré châque déchet 
+ nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets 
= date des difiérents enlèvements pour chaque 1ype de déchets



  

7 Nom ul adresse des centres d'élimination ou de valorisation 
7 Mature du traitement efféctué sur Le déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation 

Ce registre est tenu à la dispostion de l'inspection des installations classées. 

au présent arrêté. 
La forme et les moyens de transmission peuvent être modifiés sur demande de l'inspection des installations classé 

  

27.2 Déchets d'emballage 
L'exploitant tient une comptabilité précise des déchets d'emballige produits et de leur élimination Ces laformations préeisent norariment La nature ct es quarutés des déchets d'emballage éliminés: les mod tés de Sie élimination et. pour les déchets qui ont êté remis à des tiers, les dates comespondantes. identité ei référence de l'agrément de ces demiers ami que les Lermes du contrat passé conformément à l'article 26 2° des présent arrêté. 

  
TITRE V : PRÉVENTION DES RISQUES ET SÉCURITÉ 
  

  

28.1 - Organisation générale 

L'exploitant éoblit et tent à la disposition de l'inspection des mstallanons classées [a liste des équipements importants pour la sécurité 
Les procédures de contrôle, d'essai et de maintenance des équipements importants pour la sécurité ans: que le sonduite à tenir dans l'éventualité de leur indisponibilité. sont étnblies par consignes écrites 
Aintérdition de fumer don être affichée en plusieurs points de l'entrepôt et notamment à toutes les sus 
28.2 - Règles d'exploitation 

  

Ces dispositions portent notamment sur : 
le conduite des installations (consignes en situation normale ou cas de crise, essais périodiques) : = l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement : 

= le maintenance et la sous-traitance : 

  

'approvisionnement en matériel ct matière : 
la fermanon et la définition des tâches du personnel. 

Les dispositions s0nt tenues à disposition de l'inspection des mstallations classées 
28.2:1 2 Les systèmes de détection. de protection, de sécurité et de conduit intéressant la séreté de l'installation, font l'objet d'une surveillance et d'opérations d'entretien de façon à four des indications fiables. pour détecter 

 



  

Les évoluuons des paramètres importants pour ia sûreté et pour permeire la mise en état de sûreté de l'insallation. 
l'es documents relatifs aux contrôles et à l'entrenen liés à la sûreté de l'installation sont archivés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant une année. 

  

28:2-2 - La conduite des imstelations, ant en situations normales qu'incidenteiles ou accidentelle, fat l'objet ge documents écrits dont l'élaboration, la mise en place, le réexamen et la mise à jour inspirent des règles habituelles d'assurance de la qualité. 

28.3 - Localisatic äri 

exploitent recense. sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques sualiatives et quanttanves des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles déve à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences durectes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. Ces zones doivent se trouver à l'intérieur de [a clôture de l'établissement 

  

1 uent à jour à la disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zones qui doivent être cunérralisés dans l'établissement par des moyens approprés (marquage au sol. panneaux. etc.) 
La nature exacte du risque {atmosphère potentiellement explosible, cie.) et les consignes à observer sont indiquées À l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être mcluses dans le POI. 
L'exploitant dort pouvorr imerdire, st nécessaire l'accès à ces zones. 

28.4 - Produits dangereux 

L'exploitant dispose des doeuments lui permettant de connaître La nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation: les fiches de données de sécunté prévues dans Je code du ravail permettent de satisfaire à cette obligation. 
À l'intérieur de l'insrallati.s c:.ssée autorisée, les fûts. réservoirs c+ au.es emballages portent en caractères très hsibles Le nom des produits et les symboles de danger conformément, sl y a lieu. à la réglementanon relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dan, 

    

Les réservenrs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions violentes ou de Vonner matssance à des produits toxiques lorsqu'ils Sont mis en contact, doivent être implantés. identifiés et ssplortés de mamére telle qu'il ne soit aucunement possible de mélanger ces produits 
Les produits hautement inflammables sont stnckés obligatoirement dans la cellule C1 cantigüe à l'usine Gaseagne 2, 

28.5 - Alimentation électrique de l'établissement 

L'ahmentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir être secourue par une source interne à l'établissement. 

  

Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le nécess: notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utiités. 

  

ent, et 

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests som effectués, Ces intervenons volontaires font l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la fréquence des manipulations 
Cette consigne est distribuée au personnel concerné et commentée autant que nécessaire. 
Par alleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que 

des automates et les circuits de protectien soient affanchis des mero- coupures électriques 
  = le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas metre en défaut ou suppamer totalement où parnellement là mémorisation de données essentielles pour la sécurité des installations.



  

28.6 - Sûreté du matériel électrique 

Les installations électriques sont conformes à la réglementation et aux normes en vigueur, notamment dans |es. gones où peuvent apparaître des aumosphères explosives, les zones figurent sur un plan tenu à disposition de PC. 
L'établissement est soumis aux dispositions de l'arrêté du 31 Mars 1980 {10 - NC du 30 Avni 1980) portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au tie de l législation aur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

  

L'exploitant doit être en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des zones céfinies sous sa responsabilité conformément au décret du 17 juillet 1978 puis de la directive ATEX (ae du 0107/2003) 
Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon étar er doivent être contrôlées, après leur installation ou Leur modification par une personne compétente 
Un contrôle de leur conformité et du ban fonctionnement des installations électnques est réalisé annuellement par un organisme indépendant selon les règles de l'AM du 10 Octobre 2000 pris en applicauon du déeret du 14 Novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs : les rapports de contrôle sont tenus à la disposinon de lIIC 
Dune façon générale les équipements métalliques fixes (cuves, réservoirs, camalisations, ….) doivent être nus à la terre conformément aux réglements et normes applicables 

  

28.7 - [nterdictjon des feux 

Dans les parues de l'installation, visées au point 28.3 présentant des risques d'incendie ou d'explosion. 1 est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque. sauf pour la réalisation de travaux ayant Eat l'objet d'un “permis de feu". Cette interdiction doit être affichée ên caractères apparents. 

288 - Permis de travail” etou "permis de fou" 
Dans les parties de l'installation visées au point 28.3 - ; lus les travaux de réparation ou d'aménagement sondursant à une augmentation des risques (emploi d'une Harime ou d'une source chaude. purge des circuits} ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un “permis de feu” ai ea respectant Les réyles d'une consigne particulière. 

    

1e “permis de travail” et éventuellement Le "permis de feu” et la consigne particulière doivent être établis et vusés par lexplouant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une sareprise extérieure, Le “permis de travail” et éventuellement le “permis de feu" et la consigne pariculiére relative à là sévurité de l'installation. doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure au Les personnes qu'ils auront nommément désignées, 

    

Aprés la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effect l'exploitant ou son représentant 

28.9 - Clôture de l'établissement 

L'usine est clôturée sur toute su pénphérie. La clôture, doit être suffisamment résistante afin d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations. 

    par 

Les zones dangereuses. à déterminer par l'exploitant autour des umités, dowvent être signalées sur le sue et se trouver à l'intérieur du périmètre clôturé,   

28.10 - Accès 
  Les accës à l'établissement sont constumment fermes où surveillés ct seules es personnes autorisées pur l'exploïtans, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte de l'usine,



  

28.11 - Détections en cas d'accident 

28.11.L - Détecteurs d'atmosphère 
Des détecteurs d'amosphère inflammables ou explosives et d'incendie sont répartis dans l'usine selon le plan Jo en annexe, 
Les indications de ces détecteurs sont reportées en salle de contrôle ou en salle de garde et actionneront 

= dans tous les cas un dispositif d'alarme sonore et visuel 
7 dans certains eus un systéme de protection paniculière (par exemple, déclenchement d'un arrosage) 

Des contes périodiques devront s'assurer du bon état de fonctionnement de l'ensemble de ces dispouifs 
28.112 - Mesure des conditions météorologiques 
Des manches à aur éclai 

  

sont implantées sur le site et elles doivent être visibles à partir de n'importe quel point du sut. 

28.12 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du cude du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques     
présentés par l'instellaton et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de l'installation, Ces matériels donvent être entretenus el en bon étal. Le personne] doit être formé à l'emplor de ces Matériel. 

28.43 - Equipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités, Toutefois, lorsque leur enlèvement est meompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions maténelles interdisent | leur. réutilisation 

28,14 - Mesures particulières aux différentes installations 

Les entrepôts sont entièrement équipés de sprinklers (6000 têtes, DN29 calibration 141°C: en toiture ct 6H°C en casiers, densité de 18mm/nn sur une surface de 186m°). 

ARTICLE 29 : MESURES DE PROTECTION CONTRE L'INCENDI 

29.1 - Proteetien contre la foudre 

29,141 - Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter gravement atteinte, drectement ou indirectement, à la sûreté des mstallations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées conve la foudre conformément à l'arrêté 
ministériel du 28 janvier 1993. 

  

29.1-2 - Les dispositifs de protection contre la foudre dowvent être conformes à la norme française C 17-100 où à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté européenne et présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

JLa norme doit être appliquée en prenant en cormpte la disposition suivante : pour tout équipement, construction ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des contours hors tout méométriquement simples, les possibilités d'agression et la zone de protection doivent être étudiées par la méthode complète de lu sphère ficuve. IL en est égaleinent ainsi pour les réservoirs. tours. cheminécs et, plus généralement, pour toutes structures en élévation dont la dimensien erticule est supérieure à la somme des deux autres 
Lependant, pour les systèmes de protection à cage malle, la mise en place de pointes capirices n'est pas



  

obligatonre. 
29.1.3 - L'état des dispositifs de protection contre la foudre des mstallatiuns visées à l'article 29.1,1 - ci-dessus fit l'objet. tous les cinq ans. d'une vérification suivant l'article 5.1. de la norme française C° 17.100 adapté. le Sas échéant. au type de système de protection mis en place. Dans ce cas la procédure est décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
Cette vérification doit également être effectuée aprés l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ou avoisnants susceptibles d'avoir porté ateinte au système de protection conte la foudre mis en place 
et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures, 

Un dispositif de comptage appropné des coups de foudre doit être installé sur les installations . En cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, ceile-ci est démontrée. 
29.14 - Les pièces justificatives du respect des articles 29.1.1 -, 29.1.2 - et 29.1.3 - ci-dessus sont tenues à la disposition de l'inspection des mstallations classées. Elles devront être présentées à l'inspection des mstallations classées avant fa mise en service de l'entrepôt 

29.2 - Moyens de secours 
Iétablissement dont être pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger et comportant au moins 

    

hydrants de 100 mm (conformes aux normes NFS 61 213 et 62 200) établis par piquage sans passage par un Sompteur, nt by-pass sur une canalisauon débitant au minimum 60 m34h sous une pression de { bar pendant 2 heures. Les hydrants seront implantés à morns de L00 m des installations. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Îls sont protégés du ge .Des <ssats de réception devront être réalisés et consignés sous forme de procés-verbal: 
: des extincteurs bien visibles répartis à l'imérieur des locaux ct à proximité des à 
facilement accessibles 

  

Lagements et 1Oujours 

un réseau d'arrosage par sprinklers sur l'ensemble du dépôt de stockage à l'exception du restaurant, Ce réseau est alimenté par une motopompe diesel d'un débit de 340 m3 à partir d'une réserve d'eau incendie de 1000 m3 (Vonr Articte 43 ] 

29.5 - Entrainement 

Le personnel appelé à intervenir doit Être entraîné périodiquement au cours d'exercices organisés à la cadence d'une Rois par an au munemurn, à la mise en œuvre de matériels d'incendie et de secours ainsi qu'à l'exécution de diverses tâches prévues par le plan d'opération mterne s'il existe. 
Le chef d'établissement propose aux Services Départementaux d'incende et de Secours teur participation à um <xercice commun annuel. 
Au moins une fois par an le personnel d'intervenuon doit avou participé à un exercice ou à une mterventon au 
teu réel. 

29.4 - Consignes incendie 
Des consignes spéciales précisent : 

= L'organisation de l'établissement en cas de sinistre : 
= La vomposition des équipes d'mtervention : 
+ La fréquence des exercices :   

= Les dispositions générales concemant l'entretien des moyens d'incendie et de secours : 
= Les modes de transmission ut d'alerte : 
= Les moyens d'appel des secuurs extéreurs et les personnes autorisées à lancer des appels



  

+ Les personnes à prévenir en cas de smistre : 
+ L'organisation du contrôle des entrées et de la police intérieure en cas de sinistre 

29.5 - Registre incendie 
l'a date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, ainsr que Les observations scnt consignées dans un registre d'incendie. 

29.6 - Entretien des moyens d'intervention 

es moyens d'intervention el de secours doivent être maintenus cn bon état de service et être vérifiés périodiquement. 
Les moteurs thermiques des groupes de pompage d'incendie doivent êre essayés au moins une fois par quinzaine etles nourrices de combustible remplies aprés toute utilisation, 
Des contrôles de fousonnement des émulseurs sont effectués au moms une fois par an. 
Les cuves de stockage d'émulseurs doivent être nettoyée aussi souvent que nécessaire. 

29.7 - Repérage des matériels et des installations 
La nomme NF X 08 003 relative à Femplot des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée conformément à l'arrêté du 4 Août 1982 afin de signaler les emplacements 

+ des moyens de secours 
= des stockages présentant des risques 
+ des locaux à risques 
= des boutons d'arrêt d'urgence 

ainsi que les diverses interdictions. 

29.8 - Réserve d'eau incendie 

L'exploitant doit matntenir en permanence une réserve d'eau incendie de 1000 m3 pour l'alimentation exclusive des sprnklers. Le réseau de dismibuton des robinets armés de l'explontan est alimenté par le réseau communal 

  

  

  

TITRE VI : PRESCRIPTIONS PROPRES A CERTAINES ACTIVITÉS 
  

  ARTICLE 39 : DEFINITIONS 

On entend par : 

Entrepôt couvert : installation, composée d'un ou plusieurs bâtiments pourvus a minima d'une toiture, visée par la rubrique n°1510. 

Cellule : parbe d'un entrepôt compartimené 

auteur : la hauteur d'un bâtiment d'entrepôt est fa hauteur au faîtage. 
haut de la texture du bâtiment (hors murs séparati(s dépassant en torture] 

  

est-d-dire la hauteur au pont le plus



  

Bandes de protection : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité le long des murs séparatifs entre ellules, destinées à prévenir la propagation d'un sinistre d'une cellule à l'autre par la toiture 
Réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice T30/1, gourtes enflammées : ces définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 10 seplemibre 1970 relatif à la classification des couveraues 2e Matériaux combustibles par rapport au danger d'incendie résultant d'un feu extérieur, du 30 jun 1983 modifié etdu 3 août 1999 pris en application du code de la construction et de l'habitation. 
Matéres dangereuses : substances ou préparations figurant dans l'arrêté du 20 avril 1994 modifié (tels que toxiques, inflammables, explosibles, agissant dangereusement avec l'eau, oxydantes ou comburantcs), 

ART! TA 

Lexploiant tent à jour un érat des matières stockées. Cet état indique leur localisation. l mature des dangers ainsi que leur quantité. L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sfeurité pour les mahères dangereuses prévues dans le code du travail. Ces documents sont tenus en permanence. de manière fucilement accessible, à la disposition des services d'incendie et de secours er de l'inspection des installations elassées    

Implantation - Accessibilité 

ARTICLE 37 : ELO! 

  

EMENT 

La délivrance de l'autorisation d'exploiter est subordonnée à l'éloignement des parus extérieures de l'entrept par rapport 
= 2Ux constructions à usage d'habitation, aux immeubles habités ou occupés par des Liers et aux zones destinées à l'habitation. à l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt ou sirilarres, et aux ve ‘de cireulation autres que cotes nécessaires à la desserte ou à l'exploration de l'entrepôt, d'une distance 21 correspondant aux effets léteux en as d'incendie, us immeubles de grande hauteur, aux étublissements recevant du publie, aux bussins exceptés Jes bass, de rétentan d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et aux voies routières à grande circulation autres que celles nécessures à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance Z2 correspondant aux, effets significatifs en cas d'incendie. 

    

  

js distances d'élougmement 71 et 22 doivent a minima tenir compte des fers thermiques et des elfes toxiques des fumées en cas d'incendie. 
Ces distances résultent de l'instruction de la demande d'autorisation et de l'examen de ]     ade des dangers. 
Dans les conditions de l'instruction ces zones currespandent à des distances d'éloignement de : 
215 69 m. la distance Z1, déterminée par Le flux des effets significatifs (5kW/m)dépasse Les limites de l'établissement d'une distance de 17 m: 

2 2267 m (ur la façade Nord-auest de l'extension). La distance Z2, déterminée par le flux des effets significatifs GkW/m), dépasse Les limites de l'établissement d'une distance de 35 m, (Ces distances correspandent ax Dussier de Demande d'Autarisation d'Exploiter pages 73-75) 

L'exnloltant informe l'inspection des lastallations Ctassées de toute cession de terrain et de tout prajet de construetion ou d'aménagement parvenus à sa connaissance [orsqu'ils sunt à l'intérieur des aires 21 etZ2.



  

  

RTH 

L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permetue l'intervention des services d'incendie et de secours. line voie au moins est maintenue dégagée pour le circulation sur Je périmêtre de l'entepôt. Cette vais doit permette l'accés des engins de secours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins. 
À partir de cent vou, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir uccéder à faute Les issues de l'entrepôt par un chemin stabilisé de 1.40 mètres de large au minimum 

Pour out bâtiment de hauteur supérieure à 15 mêrrs, des accès « voie échelle » doivent êve prévus pour chaque façade. Ceue disposition est également appheable aux entrepôts de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à £ mètres par rapport au niveau d'accès des sccours 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'enrepôt doivent pouvorr stationner sans occasionner Se gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours même en-dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

Dispositions relatives au comportement au feu des entrepôs 

    LE 34 TION: iv 

  

De façon générale. les dispositions constructives visent à ec que Ia ruine d'un élément (murs, toure. poteaux. poures par exemple) suile à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de La structure du hétiment. notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l'effondeement de la structure vers l'extérieur de la première cellule en feu: 

En vue de prévenir le propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l'entrepét, celui-ci vérifie les conditions constructives suivantes : 

les murs extérieurs sont construits en matériaux MO, sauf si le Bâtiment est doté d'un disposut d'extinction automatique d'incendie : 
7 ce qui concerne la ile, ses Éléments de support sont réalisés en matériaux MO et l'isolant thermique {sl existe) est réalisé en matériaux MO où Mi de Peuveur Caloriique Supérieur (PCS) inténeur ou épal 48.4 MXg L'ensemble de la toiture {éléments de support, isolant et étanchéité} doit satisfaie la classe et l'indice T 30 ; 
7 maténaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de souttes enflammées : 

  

= pourles entrepôts de deux niveaux ou plus, kes planchers sont coupe-feu de degré 2 heures et la stabilué au feu de la structure d'une heure pour ceux dont le plancher du dernier mveau est situé à plus de & mètres du sol intérieur. Pour les entrepôts à sunple rez-de-chauxsce de plus de 12,50 m de hauteur. la subitité au feu de la structure est d'une heure, sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif d'extineron automatique d'incendie et qu'une étude spécifique d'ingénierie incendie conclut à une cinématique de ruine démontrant le non-effondrement de la structure vers l'extérieur de la première cellule en Ru et l'absence de ruine en chaîne, et une cinétique d'incendie compatible avec l'évacuation des personnes et l'intervention des services de secours ; 

= les escaliers intérieurs reliant des muveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres du sol mérieur. et considérés comume issues de sccours, sont enclorsonnés par des parois coupe-feu de degré une heure et construtts en matériaux MO. Ils dorvent déboucher directement à l'air libre. sinon sur des c'reuletiens encloisennées de même degré coupe-feu y conduisant, Les blocs-portes intérieurs donnant sur es escaliers sont pare-Hlamme de degré une heure + 

7 fes atehers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2 heures où sus dans um local disunt d'au moins 10 mêrres des cellules de stockage. Les pores



  

d'intercammunieation sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d'un ferme-porte 
= es bureaux et les locaux soeraux, à l'exception des bureaux dits de “quais destinés à accueilhr Je personnel mavaillant directement sur les stockages et les quan sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes d'intercommunication munies d'un ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 Heures, sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses, 

    

ARTICLE 35 : DESENFUMAGE 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1600 m° et d'une longueur maximale de 69 m. Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, réahsés en matériaux MO C5 compns ieurs fixations) et stables au feu de degré un quart d'heure, ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 

  
Les cantons de désenlumage sont équpés en partie haute de dispositif d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur er produits mmbrülé: 

  

  Des exutoires 4 commande automatique et manuelle Font partie des disposiuls d'es acuition dles lumrées La sure utile de l'ensemble de ces exuioires nc doit pas être inférieure à 2% de la superficie de Ehaque canton de désenfemage 

  

  

1 faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1000 m° de superficie de toiture. La surface utile d'un exuroire ne doit pas éme inférieure à 0,5 m° ni supéneure à 6 m°. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être irnplantés sur La toilure à moins de 7 m des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage, 
La commande manuelle des exutoires est au minimum mstallée en deux points opposés de l'entrepét de surte que l'acuonnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes, (es commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de Stockage. De plus, un dispositif par fusible déclenche automatiquement l'ouverture des évacuations des fumées as que la température atteunt 93 °C. 

Des amenées d'air fais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par celtule. sont réalisées soit par des ouvrants en Façade, soit par des bouches raccordées à des condunts, soit par ls portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Compartimentage e1 aménugement du stockage 

TICLE PART. 

L'entrepôl est compartimenté en cellules de stockage afin de limitér la quantité de matières combustibles en fu lors d'un incendie. 

Les sabstances ct produns irés inflammables sont stockés obligatoirement dans lu cellule CE conte au hänment Gascogne 2



  

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou <qui sont de nature à aggraver un incendie. ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

Ue plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières, Ces Sont situées en rez de chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 

  

cellules particulières 

  

Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d'un incendie d'une cellule de stockage à l'autre. 
Pour attéindre cet objectif. les cellules doivent respecter les dispositions suivantes 

= les parois qui séparent les cellules de stockage donvent être des murs coupe-feu de degré minimum 
2 heures : 

= les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de games sont rehouchées afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois 
séparatifs : 

= les ouvertures effecuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galenes techniques, sont mumes de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs 
ou parous séparatif : 

= les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et munies d'un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules, La fermeture automutique des portes coupe-feu ne doit pas être génée par des obstacles : 

  

= Les parois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mêtre la couverture au droit du franchissement. La toiture doit étre recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives, Altematvement aux bandes de protection, une colomne sèche placée le long des parois séparatives peut assurer cette protection sous réserve de justification 

ARTICLE 37 : TAILLE DES CELLULES 

1.4 taille des surfaces des cellules de stockage doit être kmitée de façon à réduire la quantité de matières combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule à l'autre. 

Les surfaces maximales des cellules C1,C2 et C3 sont respectivement de 3965m', 3275m° et 3435. 

ART) : ORGANISATION DU KAG 

Les matières conditionnées en masse (sac, palete. ete.} forment des ilots limités de telle manière qu'une une distance minimale de L mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage. Cen distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extietion automatique d'incendie, lorsqu'il existe, 

14 hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est imitée à  mêtres par rapport au sol intérieur, quel que soit le mode de stockage. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de trois mêtres sur le on les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectés par rapport aux paruis, aux éléments de snicture et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage



  

ARTICLE 39 : RETENTION 

1.2 sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles le créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche. mcombusuble ei équipé de façon à pouvoir rocueilir les eaux de lavage et tes matières répandues accidentellement. 

    

Tout stockage de matières hquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à une capacité de rétemnon interne ou externe dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

= 100% de ta capacité du plus grand réservoin, 
= 40% de la capacité globale des réservoirs associés. 

Toutefois. lorsque le stockage est constié exclusivement de récipients de capacité unitaire inféneure ou éyale à 250 litres. admis au transport le volume minimal de la rétention est égal oi à la capacité totale des récipients 51 certe capacité est inférieure à 800 Litres, soit à 20% de la capacité totale avec un minimurn de 800 litres si cette rapacité excède 80D litres. Ce alinéa ne s'applique pas aux stockages de liquides inflammables, 
Des réservoirs ou récpients contenant des mahères susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne denvent 
pas être associés à lu même cuvette de rétentiun. 

CT CON AU       
Loalex mesures on! pres pour recueille lensenble des coux et écoulements susceptibles d'être pute lors sun msi, s compris les eaux utlisees pour Lestnetion d'un meer ele refroidissement afin que veileer cupérées au raies afin de prevemr loue pollution des sols, dex égouts, dés cours d'eau ou du 11e menrel Ce contiaement peut tre réalise par des spas internes ou éxrermes aux cellules de stcke, Les 

  

sent 
    

x dhingereuses sont stnckées.   

dpestiilé memes san inréraits lorsque des marié: 

Dans Le cas d'un confinement exteme, les matières canalisées doivent, de manière gravitanre, être collectées purs converger vers une capacité spécifique exténeure au bâtiment. Les onfices d'écoulement doivent être munis d'un disposmf automatique d'obruration pour assurer ce confinement. Tout moyen doit être mis en place pour éviter à propagution de l'incendie par ces écoulements, 

  

Le volume de ce confinement est fixé à 1600 m3, 

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateurs de façon à maintenir toute pollution accidentelle. en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en woute circonstance localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Movens de lutte contre l'incendie 

ARTICLE 41 : DETECTION 

La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l'alarme à l'exploitant «st obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 

ARTICLE 42 ; MOYENS DE LUTTE 

L'entrepôt dout être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes, en vigueur, notamment 

de onve paeaux incendie alimentés par le réseau public dont ur implanté à 100 mére au plus du risque. L'exploitant doit s'assurer annuellement que le réseau d'eau public permet de fournur en toutes circonstances le 

 



  

débit et la quantité d'eau d'extinction et de refroidissement évalués dans l'étude de dangers. Le débit des poteaux cendie d'incendie est de 60m3/h et es conduites d'alimentation sont au diamére 100 mme 
2 Sextieteurs répartis à l'intérieur de l'ennepôr, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques à proximité des dégagements, bien visibles ct facilement accessibles, Les agents d'extinction dojo êtet appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées : 

- des robinets d'incendie armés, répañis dans l'entrepôt en fonction dé ses dimensions et situés à proximité des rssues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées, [ls sont utilisables en période de gel: 
aan darosage par sprinklers sur l'ensemble de l'entrepée. Ce réseau est alimenté par une motopompe diesel d'un débit de H40m3/h à partir d'une réserve d'eau dédiée de 10002 

En bilan annuel de la disponibilité effective des débits d'eau sera ransmis au préfet 
9 cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci dowvent être conçus, installés et <rtretenus régulièrement conformément aux normes en vigueur, 

  

Al LE D, E     

  

Sous six mois à partir de la notification du présent arrêté, l'expluitant devra présenter au Préfet: + une solution technique permettant de pallier une panne sur la pompe diesel d'alimentation des sprinklers: 
< une solution technique permettant de garantir la disponibiité d'une quantité d'eau correspondant à la gestion d'un incendie d'une durée de 2 heures en paliant la défaillance du réseau d'alimentation publi. 

Dispositions relatives à l'exploitation de l'emrepét 

RTICLE 44 : ISSUES 

Conformément aux dispostions du code du mavail. ls parties de lenirepôr dans Jesguelles it peut y avoir présenee de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide An outre, le nombre minimal de ces issues doit permenre que tout point de l'entrepôl ne soit pas distant de plus ge 50 métres effectif (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles. et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 

  

Deux Haues au moins vers l'extérieur de l'ntrepôf, ou sur un espace protégé, dans deux drections opposées. ont prévues dans rhaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1000 m°. En présence de personnel. 5 1Ssues ne sont pas verrouillées.   

TH Ai 

  

LLATIONS El 

Conformément aux dispositions du code du aval, les installations électriques doivent être réalisées, entretenue sn bon état el vérifiées. À proxiqité d'au moins une issue, st installé un interrupteur cena, bien signalé, permettant de couper l'alimentation élecnque pour chaque cellule, 
Les Equipements métalliques (éservais, cuves, canalatins) doivent être mis à la ter et interconnectés par a réseau de Raisons équipotentielles, conformément aux téglemen(s et aux normes applicables, compte in notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

  

Les transomateurs de courant électrique. lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt. sont situés dans



  

des locaux els largement ventlés et isolés de l'entrepôt par un mur et des portes coupu-feu, munies d'un ferme- porte. Ce mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 heures. 

Lentrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre conforme aux normes NF € 17 100 et NF Ci7102 

LE 46 ; ECLA 

  

Dans ie cas d'un éclairage artificiel. seul l'éclarrage élecrique est auto Les appareil d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitatun, ou sont protégés contre les choes, 
Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

  

E 47 ; LOCAI HARG] 

Sans préjudice des dispositions du aude du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés paur éviter fout nsque d'atmosphère explosible. Les locaux de recharge de batteries des chariots automoeurs doivent être séparés des cellules de stockage par des parois et des portes coupe-feu, munies d'un ferme-par, Ces parois ét es portes sont coupe-feu de deuré 2 heures, La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge où. dans le cas des entrepôts automatisés. hors des zones spéciales conçues à cet cffet dans les cellules 

  

  1e débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bureaux. 
1x conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre Les cellules, restiuant le degré coupe-feu de la paron traversée 

  

48.1 - Règles d'implantation 
L'installation doit être 1mplant 

  

3 une distance d'au moins 5 mètre des limites de propriété, 

482 - Comportement au feu des bâtiments 
48:21 - Les Incaux abritant l'installation dorvent présenter Les caractéristiques de réaction et de résistance au feu mimmales suivantes 
= murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures : 
= couvertures meombustibles : 
= portes intérieures coupe-feu de degré 1:2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un disposutl assurant leur fémmeture automatique : 
= porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure : 
= pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles). 
8.2.2 Les locaux doivent être équipés en parte haute de dispositifs permettent l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispnsltif Sauvalent Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès, Le système de désenfumage doit être adapté aux msques parheuliers de l'installation 

8.3 - Ventilation 

Sans préjudice des dispustiiens du code du travail, les locaux doivent être convemabiement ventilés pour éviter



  

foutrisque d'aimosphère explostble ou novice. Le débouché à l'étmosphère de la ventilation doit être placé aussi Loin que possible des habitations voisines. Le débit d'exmaction est donné par les formules ci-après suivant les différents 
Pour les battenes dites ouvertes et Les ateliers de charge de batteries 

05 nl 

  

lébit mimumal de ventrlation, en ah : n 
courant d'électrolyse, en À. 

484 - Seuil de concentration limite en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concenvation limite en hydrogène admse dans le local sera pris à 25 % de la L.LE, (Limite Inférieure d'Explosivité), soit L % d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre auiomatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme. 

  

nombre total d'éléments de batterie en charge simultanément 

      

Pour les parties de l'installation identifiées au point 20.3 non équipées de détecteur d'hydrogène. l'interruption des Système d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) devra interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 

48.5 - Rétention des ateliers 

Le sol de l'atelier de charge des accumulateurs doit être étanche. incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les produits répandus accidentellement. Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout disposutif équivalent les sépare de l'exténeur ou d'autres aires ou locaux. 

48.6 - Conformité des installations 

Dans un délai de trois mois à compter de la otficatson du présent arrêté, l'exploitant doit Fournir à l'inspection des Installations Classées une attestation de confonnité, établie par un organisme spécialisé, du local de char des accumulateurs par rapport aux prescriptions du présent arrêté ct de celui du 29 mai 2001 concernant ce rupe. d'acuvté. 

  

   

Le choix de l'organisme de contrôle sera préalablement soumis à l'avis de l'Inspection des Installations Classées, 

  

LE 4 

S'il exste une chauffenc, celle-ci est située dans un Jocal exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt vu isolé par une parus coupe-feu de degré deux heures. Toute communication éventuelle entre Le local et entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demm-heure. munis d'un emme-porte, soit par une purte coupe-feu de degré deux heures, 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés 
= une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs pérettant d'arrêter l'écoulement du combustible : 
= un coupe-circuit arrêtent Le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible : = un disposttif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre système d'alerte d'efficacité équivaiente 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vépeur produite parun générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauflage par aérothermes à z ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type mdireet produit par un générateur thermique, rautes les games d'air chaud sont entièrement réalisées en maténau MO. En particulier. les canalisations métalhques,



  

lorsqu'elles sont calonfugées, ne sont garies que de calorifuges MO. Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations raversent un mur entre deux cellules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés cu isolés des cellules de stockage. 
Les moyens de chauflage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécunté que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent 
Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que eiles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

ARTICLE 59 : PROPRETE DES LOCAUX 

Les locaux doivent être maintenus prapres et réguliérement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes el de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits el poussières. 

  

TT] : TRAVAU 

Les truvaux de réparation ou d'aménagement condursant à une augmentation des risques (emploi d'une {lamme ou d'une source chaude par exemple} ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis 1 visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une enmeprst extérieure, le « permis d'imervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne parucuhère relative à la sécurité de l'installation, doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

    
Après la Fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectué l'exploitant ou son représentant où le représentant de l'éventuelle cnreprise extérieure. 

par 

RTICLE 52 ; CONSIGNES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des disposmions du présent arrêté doivent être établies, 1enues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 
Les consignes doivent notamment indiquer 

  

+ Finterdiction de fumer ; 
= l'interdiction de tout brûlage à l'air Hbre ; 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux séparés des cellules de stockage ; 
= l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » évoqué à l'article 22 = les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricnté, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) : 
= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
= la procédure d'alene avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement 
des services d'mcendie et de secours. 

  

L'exploitant doit s'assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie



  

  

{exbires. systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que des installations électriques et de chauffage, Les vérifications périodiques de ccs matériels doivent être inscrites sur un registre. 

AR FL TU 

  

Un plan d'opération interne POI (Art 57.1 - ) est établi par l'exploitant, 

  

La procédure d'alerte incendie est testée annuellement avec le collège Théophile de Vian. 
Dans le rimestre qui suit lc début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie, notamment par mise en œuvre du pla d'opération interne. 

Le POI doit prévoir de mettre en œuvre une procédure permettant de garantir la fermeture des clapets des émissaires du site (vers le réseau communal et vers le milieu naturel), 
Le POL est renouvelé dès que nécessaire et tous les deux ans à minirna, 

E 55 ; SURVEILLANC 

En dehars des heures d'exploration et d'ouverture de l'entrepôt, une surveillance de l'entrepôt. par gardiennage vu iékésurveillance, doit être mise en place en permanence afin de permentre notamment l'accès des services de Secours en cas d'incendie. 

ARTICLE 56 : RAPPORT DE VERIFICATION 

Avant mise en service de l'entrepôt, l'exploitant ramsmet au préfet un rapport de vérification du respcct des dispositions constructives de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter. 

TICLE 57 : ORGANI: IN DES SECOURS 

7.1 - Plan de secours 

L'explortant est tenu d'établir, un plan d'opération inteme (POI) qui défini les mesures d'organisation, les méthades d'ersention et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement, !l en assure la mise à jour permanente, 
Notamment, le plan d'opération interne devra préciser les différentes stratégies à suivre concernant la Bestion d'un incendie. La gestion des moyens devra être précisée pour chacun des scénarios envisageables en matière d'incendie. 
Avant la mise en service de l'extension de l'entrepôt, Le plan est transmis à Monsieur le Directeur Régional de l'Industne, de La Recherche et de l'Environnement, à Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours. 
L< Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées. 

572 - Moyens d'alerte 
$7-2:1 - Une ou plusieurs sirènes fixes et les équipements permerant de Les déclencher sont mis en place sur le ne, Ces sirènes sont destinées à alerter le voisinage en cas de danger. Chaque sirêne est actionnée à partir d'un, endroit de l'usine bien protégé 
   $7-22 - Toutes dispositions sont prises pour maimienr les équipements des sirènes en bon état d'entretien et de fonctionnement



  

Dans tous les cas, Les sirènes sont sccourues électmquement. Les essais éventuellement nécessaires pour tester le bon fonctionnement 
57.2.3 - Fn cas d'accident ou d'incident, l'exploitant doit prendre toutes les mesures qu'il juge utiles afin d'en Limiter les effets. 
1 doit verller à l'application du Plan d'Opération Interne et il est responsable de l'information des services administratts et des services de secours concemés. 

  

  

L TITRE VIE : PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE 

ARTICLE 58: 

Les tours aéro-réfrgérantes étant directement associées à l'installation, l'exploitant prendra les dispositions 
énumérées ci-dessous 

L'exploitant s'assurera de la présence d'un pare-gouttelettes et mettra em place un entretien et une maintenance adaptés afin de limiter la prolifération des légionelles dans le système et leur émission, L'exploitant verllera à conserver en bon état de surface et propres Le garmssage et les parties périphériques (pare-gouttelettes, causson...) pendant toute la durée de fonctionnement des la tours aéroréfrigérantes, 

s81- 

L'exploitant reportera dans un carnet de suivi l'ensemble des opérations réalisées et tendra ce carnet à disposition de l'inspection des mstallations classées, Ce camet contiendra notamment 

un schéma de l'installation comprenant une des 
: les volumes d'esu consommés mensuellement : 

les périodes d'arrêt et de fonctionnement : 
les opérations réalisées (vidanges, nettoyage, traitement de l'eau... ; 

- les prélèvements et analyses ellectués. 

  

ription de la tour et un repérage des bras monts : 

  

S81-2) 

Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé. l'explortent procédera au minimum à 
= une vidange du bac de la tour aéruréfngérante : 
= une vidange des cireutts d'eau de La tour aéroréfrigérante ainsi que des circunts d'eau d'appoint un nettoyage mécanique etiou chimique des circuits d'eau. des gamissages et des parties pénphériques 

583-b) 

Si l'exploitant justifie d'une impussibilité à réaliser la vidange des circuits, il devra mettre en oeuvre un 
wraitement efficace contre la prolifération des légiunelles. 

  

sR4- a 

Dans tous les cas. une analyse d'eau pour recherche de légionelles devra être réalisée quinze jours suivant Je 
redémarrage de la tour aéroréfigérante. 

 



  

Sans préjudice des dispositions du code du traval.l'explouant mettra à disposition des personnels intervenant à prnunié du système de refaudhssement ou sur le systéme lui-même des équipements individuels de protection adaplés (masques pour aérusols solides er liquides. gants.) destinés à les protéger conne l'expontion aux produits cbirmques et aux sérosols susceptibles de contenir des germes pathogènes Un panneau devra signaler Le port du masque obligatoire lors de ces interventions 

  

RTICLE 59 

lrinspection des intlltions classées pourra demander à tout moment l'exploitant effectuer des prélèvements £t analyses en vue d'apprécier l'efficacité de l'enmelien et de la maintenance des circuits d'eau liés au fonctionnement du système de refroidissement, Ces prélèvements er analyses seront réalisés par un laboratoire qualifié dont le choix sera soumis à l'avis de l'inspection des installations classées. Les frais de prélèvement et daralyses seront supportés par l'exploitant. Les résultats des analyses seront adressés dés leur réception à l'inspection des rnstallations ctassées 

RTI    

Des emalsses d'eau pour recherche de légionelles seront réalisées mensuellement pendant la période de foncennement des tours aéroréfripérantes, 
iles amalyses d'eau pour recherche de Hégionelles metent en évidence une concentration supérieure à 105 unités lormant colonies par litre d'eau (UFC). lexploient devra stopper immédiatement Le fonctionnement du système de refroidissement. en mfonmer immédiatement l'inspection des installations classées et ui proposer des aenons currectives adaptées. 
Si les analyses d'eau pour recherche de légionelles mettent en évidence une concentration comprise entre 103 £t 108 UFCAL l'exploitant devra metre en oeuvre les mesures nécessanres pour abaisser ia concentration cm légionelles en dessous de 103 UIFCA. 1 réalisera un nouveau contrôle deux semaines après le prélèvement ayant ris en évidence la éoncentration comprise entre 103 et 105 UFCA. Le contrôle sera renouvelé toutes les deux semaines tant que cette concentration restera comprise entre ces deux valeurs. 

ARTICLE 61 

L'alimentation en eau d'appoint de chaque systéme de refroidissement répondra aux régles de l'art et sera dotée d'un compteur, Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement sera équipé d'un ensemble de proreetion per disconmexion SiÉ en amont de tout traitement de l'eau, dans Le cas où le système est alimenté par. Le réseau de distribution public d'eau destinée à [a consommation. Les rejets d'aérosols ne seront situés m1 au dit dune Prise d'air ai au droit d'ouvrants. Les points de rejets seront en vurre disposés de façon à éviter le siphonnage de l'air ehargé de goutelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants où les cours intérieures 

CONNAISSANCE DE LA CONSOMMATION D'EAU 

ARTICLE 62 

La Société LIPSA à Agen est autorisée à poursuivre l'exploitation de ses installations sous réserve de respecter dans les délats fixés, Les prescriptions suivantes du présent arrêté rclatives à la réduction des rélèvements d'eau ainsi qu'à la limitation de leurs mpacts sur le mheu naturel Les délais s'entendent à compter de la date de notification du présent arrêté. 

    

  

 



  

ARTICLE 63 : 

Eat avéré de la consommation en eau 
Dans un délai de 2 mois l'exploitant doit établir le bilan des années 2000, 2001 et les perspectives 2002 de [a consommation d'eau de ses installations en fournissant à l'Inspection des Installations Classées les renseignements suivants 
La consommation d'eau annuelle en n° 
lLa quantité d'eau annuelle en m° préle 
La quantité d'eau annuelle en m° rejetée dans le milieu récepteur : 
14 quantité d'eau annuelle en m° destinée aux eaux de procédés : La quantité d'eau annuelle en m° destinée aux caux de lavage : 
La quantité d'eau annuelle en m” utilisée par les cireuits de refroidissement : Un deseripuf détaillé des cireuits de refroidissement : 

  

   

Le schéma des réseaux collecteurs des eaux pluviales et industrielles : 

RTICLE 64 : VOIES DE REDUCT] E LA CONSOMMATION 

Dans la perspective de réduire et d'optimiser la consommation d'eau des installations, une étude 1echrico- Économique ayant pour prncipe de retenir la meilleure technologie disponible exstante, doit être réalisé dans un délai de deux ans. Elle doit comprendre également un échéancier de réalisation soumis à l'approbation de l'Inspection des Installations Classées et un justificatif quant à l'acceptabilité du coût Économique représenté par les travaux induits par l'érude sus visées 

  

TIC] IRC! EFR: NTN 

  

Concernant les crreutts de refroidissement ouverts, l'exploitant dont au 31:12:2003 laure fonctionner l'ensemble de ses mstallations en circuit fermé. 
  

PLAN GENERAL | 
| E L'ETABLISSEMENT AVEC LOCALISATION DE POINTS DE REJET ET | 

DE CONTROLES | 

  

  

Joindre Le plun format AS sur la page suivante



  

  

| ANNEXE Il : LOCALISATION ET IDENTIFICATION DES POINTS DE 

  

CONTROLE 

REPERES 

repets liquides Fi 
rejets gazeux ai 

piésomèrres Pi 
bruit Bi 
retombées poussières Ri



  

  

ANNEXE III : RECAPITULATIF DES DOCUMENTS ET ENVOIS | 
  

    

A) 

  

1) Généralités 
- plan de l'établissement 

liste des installations 
2) Fau 

- plan des réseaux 
registre de consommation d'eau 
- registre de suivi des installations de traitement 
- convention de rejets (en eas de rejet dans STEP} 
- réseau de surveillance de piéromèrres 

3) air 
- registre de contrôle des mstallations 

4 Déchets 
- registre d'épandage 
- registre de suivi des déchets 

5) Risques 
= POI 
- consignes générales de sécurité 
- registres de suivi foudre, A.P., levage, manutention, électricité 
- regisme exercices incendie 

#} Documents ou résultats d'analyses à adresser à l'Inspection des Installations Classées fiste indicative à adapter à la situation} 
  FRÉQUENCE] Mensuelle /TémestrielleT_Annuelle | Déscalisaton DiEAU 

] +avtosurveillance des reicts. T I 
- calage. ‘organisme agréé ; . l - surveillance des eaux de surface ! lamontéuval points de rejets 

= prelévements de sédiments 
- SUIVI er analyse des çaux souterraines | ï bilan annuel des rejets L 
DAIR 

  
  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

       
  

    
    
    
        
  

  

  

  

  

-aulosurveillance des reets T 
- calagerorganisme agréé H î -TGAP _ n 

- bilan annuel des rejets _ x D DÉCHETS 1 - déclaration d'élim déchets spé x 
j.-"#pport annuel déchets d'emballages x TJ 2 rapport annuel d'épandage x 

= rapport annuel {inst irait, de déchets} Î x i 4} BRUIT = - étude acoustique L état Q puis tous tes à _ ans (ex) D RISQUES 
-POL 0 TX mg PPAM&S GS TT ! : - études de sécurité (Ets pyroiechnique) à chaque modification _| “6 AÛTRES | 
  edevance IC = ne: M, 

 



  

  - rapport général d'activité 
bilan décennal 

= garanties financières 
  L

L



  

  

ANNEXE IV : RECAPITULATIF DES FREQUENCES DES CON ROLES 1 

  

  

  

FREQUENCE DES CONTROLES 

  

  

  

  

CONTROLE CONTROLE DESIGNATION PERIODIQUE PAR OBSERVATIONS | (ŒXPLOITANT) | LABORATOIRE | | AGREE Î 
Prélèvements d'eau Journalier 

| Rejets d'eau 
débic— PH Continu caractéristiques chimiques Hebdomadaire Anauel 

Faux souterraines Semestriel - 
Rejets atmosphériques Contina Annuel 

! i Retombées _ | Annuel 
Bruit - . Annuel | 
“Bilan des mauvements de déchets | 
d'emballage Annuct      



  

  
ANNEXE V : AUTOSURVEILLANCE DES REJETS LIQUIDES
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ANNEXE VI : AUTOSURVEILLANCE DES REJETS GAZEUX 
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1. ANNEXE VII : RECAPITULATIF TRIMESTRIEL D'ELIMINATION DES | 
DECHETS DANGEREUX | ' 
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ANNEXE VIII : ECHEANCIER DES REALISATIONS 
  

ARRETE PREFECTORAL DU. 
  

Société 

    

  = [ OBJET DATE 
? Installations L

 

  ? Eau 

  ? Déchets 

F Risques : F4 

* Risques : 
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REPRESENTATION GRAPHIQUE DES FLUX THERMIQUES EN CAS 

SES D'INCENDIE GENÉRALISE DE L'ENTREPOT ET EN PRESENCE DE MURS 

> COUPE-FEU, 

_ FEUX A 3RW/MÉ 2EME PHASE DE L'INCENDIE 
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